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Nations Unies

A/RES/59/205

Assemblée générale

Distr. générale
11 mars 2005

Cinquante-neuvième session
Point 105, c, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2004
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/59/503/Add.3)]

59/205. Situation des droits de l’homme en République islamique
d’Iran
L’Assemblée générale,
S’inspirant de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des
droits de l’homme 1, des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme 2 et des
autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme,
Réaffirmant que tous les États Membres sont tenus de promouvoir et de
protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales et de s’acquitter des
obligations qu’ils ont contractées en devenant parties aux divers instruments
internationaux dans ce domaine,
Sachant que la République islamique d’Iran est partie au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques2, au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels2, à la Convention internationale sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination raciale 3 et à la Convention relative aux droits
de l’enfant 4,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, dont la plus récente est la
résolution 58/195 du 22 décembre 2003, et rappelant également la résolution
2001/17 de la Commission des droits de l’homme en date du 20 avril 2001 5,
Notant l’engagement pris par le Gouvernement de la République islamique
d’Iran de faire mieux respecter les droits de l’homme dans le pays et de promouvoir
l’état de droit,

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
Résolution 2106 A (XX), annexe.
4
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531.
5
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II,
sect. A.
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